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Descriptif :

Opération nationale pilotée par le ministère de la Culture et de la Communication

« Dis-moi dix mots » est une opération nationale pilotée par le ministère de la Culture et de la Communication
(délégation générale à la langue française et aux langues de France). Son objectif est de sensibiliser le grand public
de façon ludique aux enjeux de la langue dans les différents secteurs de la société civile. Sur une période élargie
d’octobre à mai, elle invite le public à célébrer notre langue, outil par excellence du lien social, de l’expression
personnelle et de l’accès à la citoyenneté et à la culture.

Chaque année, dix mots sont choisis pour permettre de libérer l’imaginaire de ceux qui s’en emparent afin qu’ils
s’expriment sur tous les modes : dix mots à dire, à écrire, à représenter, dix mots pour jouer, pour chanter, pour
découvrir.
Ils sont l’occasion d’illustrer combien la langue est riche d’innovation, de poésie, d’inventivité.

En 2009-2010 seront mis à l’honneur dix mots « dans tous les sens » : « baladeur, cheval de Troie, crescendo,
escagasser, galère, mentor, mobile, remue-méninges, variante, zapper ».

Lire la suite sur le site du Ministère 
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